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Amendements 
 

Version 25__Novembre 2021 

Page 18 : point 6.4 : MiLFAG 13 peut être activée. 

Page 30/53 et suivantes : ajout de la MiLFAG 13 et updates des cartes 

 

Version 24__Avril 2021 : 

Page 18 : New GAA AIP SUP 012/2021 

Pages 46 & 47 : New charts 

 

Version 23__Février 2021 : 

Page 18 : Nouvelle Glider Area Ardennes 2021 AIP SUP 002/2021 

Page 30/60 et suivantes : updates des cartes 

 

Version 22__Novembre 2020 : 

Corrections de lô®l®vation de EBSH -561m- et EBTX -332m- 

Page 14 : EBD36 est supprimée ainsi que les EBD32 à 35  

Page 14 : New TSA 32A-B et 34 A-B.  GND\4500AMSL 

Page 18 : points 6.4 & 6.5 : suppression des MiLFAG 

Page 30/60 et suivantes : updates des cartes 

 

 

Version 21__Avril 2020 : 

Page 6 : prévention des abordages pour les attelages 

Page 14 : new TSA25C au-dessus de EBSH : 4500AMSL\FL095 

Page 16 : 2 CTA surplombent les TMA de EBFS et EBBL > 4500AMSL 

Page 18 & 19 : New : 6.7 Glider Area Ardennes  

Page 19 : survol Grand Duché de Luxembourg 

Page 22 : tableau FL QNH QFE 

Corrections typographiques & Update de quelques cartes page 30 sur 60 et suivantes 

 

Version 20__Décembre 2019 : 

Page 14 : TRA31 de Francorchamps supprimée -  LFAG4 supprimée 

Page 22 : tableau FL QNH QFE + exemples corrigés 

Page 29 et suivantes : updates dont TMA LUX classes et limites & Konz- Könen 

 

Version 19__Novembre 2018 : 

Belgocontrol devient Skeyes. URL adaptés. 

Update de quelques cartes page 29 et suivantes. 

 

Version 18bis__Jun 2018 : 

Page 18 & 43 : LFAG 3 : nouvelles limites du sud-est de la zone pour passage vers lôAllemagne. 

 

Version 18__Feb 2018 : 

Page 13 : en espace contrôlé, transponder mode S obligatoire. 

Page 15 : EBR02 Ciergnon : à nouveau interdite aux planeurs (voir v15). 

Page 17 & 18 : Introduction de la notion MIL ON et MIL OFF. 

Cartes en annexe : updates non-significatifs. 

 

Version 17__Jun 2017 : 

Page 18 point 6.5 & pages 36 et 49 : Nouvelle MiLFAG 16-Elsenborn Gliding Area.  AIP ENR 5.5-11 
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AVERTISSEMENT AU LECTEUR   
 
La réglementation aérienne belge est loin d'être simple! Le but du présent résumé est de présenter aux élèves pilotes 

de planeur l'essentiel de ce qu'ils doivent connaître pour voler sans mettre en péril ni leur propre sécurité ni celle des 

autres.  

La référence officielle en matière d'infrastructure des espaces aériens belges et luxembourgeois et des règles qui y sont 

d'application est contenue dans les AIP  (Aeronautical Information Publications)- édités et mis à jour par skeyes sous 

la responsabilité de la Direction Générale du Transport Aérien DGTA  (Belgian Civil Aviation Authority), la 

Luxembourg Civil Aviation Authority et la Défence belge. Les AIP civil et militaire sont réunis depuis le 15 

septembre 2016.       Leur consultation régulière est vivement conseillée. 

Ces AIP sont régulièrement mis à jour : amendements et suppléments mensuels. 

 
https://ops.skeyes.be/html/belgocontrol_static/eaip/eAIP_Product/index.html 

 

Ces AIP sont complétés par des NOTAMS  (Notice to Airmen). Ceux-ci donnent des informations sur des cas 

particuliers. Par exemple : interdiction de survoler le circuit de Francorchamps en-dessous de telle altitude à telle date. 

Ou encore : destruction d'explosifs à tel endroit entre deux dates déterminées, activation des TSA/TRA .                     

La lecture des récents NOTAMS fait partie de la préparation d'un vol. 

La présentation se fait sous 3 formes : 

¶ Notam Summary qui liste tous les Notams en vigueur 

¶ Daily Warnings qui donnent les Notams du jour et du lendemain sous 3 formats : texte, carte .pdf et carte 

interactive. 

¶ PIB : Preflight Information Bulletin qui donne les Notams et les infos m®t®o de lôa®rodrome s®lectionn®. 

https://ops.skeyes.be/ 

 

R¯gles de lôair :   EASA : European Aviation Safety Agency 

Au niveau européen, le règlement de la Commission n° 923/2012 du 26 septembre 2012, en vigueur depuis le 4 

décembre 2014, a uniformisé les Règles de lôAir au sein de l'Union européenne («Standardized European Rules of 

the Air» - SERA), et est principalement bas® sur lôAnnexe 2 de lôOACI.  http://www.easa.europa.eu/regulations  

Il est complété par les dispositions nationales de l'arrêté royal du 19 décembre 2014  relatif aux règles de l'air et aux 

dispositions opérationnelles relatives aux services et procédures de navigation aérienne. 

Ci-dessous les URL concernant les conventions nationales et internationales belges et luxembourgeoises : 

http://mobilit.belgium.be/fr/transport_aerien/licences/pilotes 

http://mobilit.belgium.be/fr/transport_aerien/legislation_et_reglementation 

http://www.legilux.public.lu/radl/index.html 

 

Une première version de ce Résumé de Règlementation est sortie en Mars 1995.  

Merci à Jacques Servais et son équipe pour ce travail ardu ! 

 

Avertissement important : Le présent manuel donne des exemples qui utilisent des altitudes QNH (mer). Il convient 

donc dôadapter chaque situation ¨ lôaltitude de votre plateforme de d®part ! De nombreux pilotes de planeur volent en 

réglant leur altimètre à zéro au décollage (« calage QFE »)é Les a®rodromes de Theux (EBTX) et St Hubert (EBSH) 

ont été pris comme exemples car ils sont situés à des altitudes exemplaires relatives à la réglementation de lôespace 

aérien. Les pilotes des autres plateformes feront attention d'adapter en conséquence les données concernant les 

altitudes.  

 

Ce recueil est suivi d'une série de questions qui aideront les élèves pilotes qui passeront leur examen  théorique de 

pilote de planeur. En effet, le Manuel (français) du Pilote de Vol à Voile, référence de l'examen théorique, est à juste 

titre, basé sur la réglementation française qui diffère de la belge sur quelques points importants, notamment la 

traversée de zones contrôlées.  Cépaduès Editions ï 14
ème

 édition. 

 

Le pr®sent recueil ne remplace en rien les sources dôinformations a®ronautiques qui, seules, sont 
les références officielles ! 
 

Mise à jour le 28 novembre 2021 : v25                               Philippe Kamp CNVV/ACUL 

                                Laurent Marenne CNVV/ACRA 

https://ops.skeyes.be/html/belgocontrol_static/eaip/eAIP_Product/index.html
https://ops.skeyes.be/
http://www.easa.europa.eu/regulations
http://mobilit.belgium.be/fr/transport_aerien/licences/pilotes
http://mobilit.belgium.be/fr/transport_aerien/legislation_et_reglementation
http://www.legilux.public.lu/radl/index.html
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 LA SÉCURITÉ EN VOL 

 
La s®curit® doit °tre un souci constant pour tous les pilotes, quel que soit lôaéronef quôils pilotent, 
quel que soit leur degré de compétence ou leurs qualifications. Pour pouvoir voler en toute 
sécurité, il faut observer un certain nombre de règles.  

Facteurs de sécurité: 

1. Voir et être vu.  « See and avoid » 

2. Connaître les règles dôutilisation de lôespace a®rien. 

3. Être certain du bon état de vol du planeur utilisé. 

4. Être soi même "en forme" physiquement et mentalement. 

5. Maintenir un niveau dôentra´nement suffisant ou se faire contr¹ler par un instructeur. 

La liste nôest certes pas limitative, mais les cinq points repris ci-dessus peuvent être considérés comme une 

excellente assurance "tous risques"! 
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1. TABLEAU DE CONVERSION ET DEFINITIONS 
 

1.1 Tableau de conversion  

 

1 mètre = 3,2808 pieds (feet ou ft ou ô Ą 4500 ft ï 4500ô) 

1 pied = 0,3048 mètre (m) 

1 mile marin = 1852 m (Nautical Mile NM) 

 

Niveau de vol (Flight Level ou FL) = « altitude standard » en centaines de pieds (e.g. FL070 =7000 pieds)  

 

1.2 Définition s  

 

¶ AMSL : au-dessus du niveau moyen de la mer (Above Mean Sea Level). 

¶ AGL : au-dessus du niveau du sol (Above Ground Level).  = ASFC  above surface. 

¶ GND : ground (sol),  aussi SFC : Surface 

¶ VMC : conditions météorologiques de vol à vue (Visual Meteorological Conditions). 

¶ IMC : conditions météorologiques de vol aux instruments (Instrument Meteorological Conditions). 

¶ VFR : règles de vol à vue (Visual Flight Rules) qui sont exprimées en termes de visibilité, de 
distance par rapport aux nuages et de plafond supérieur ou égal aux minima spécifiés. 

¶ IFR : règles de vol aux instruments (Instrument Flight Rules) 

¶ Plafond (ceiling) : la hauteur par rapport au sol de la base des nuages. Côest aussi en vol ¨ voile, la 
hauteur maximale atteinte par les ascendances (journée sans nuages par ex.). 

¶ Taxiway : voie de circulation pour les avions destinée à assurer la liaison entre deux parties de     
lôa®rodrome. 

¶ Airway (AWY): voie de circulation aérienne reliant deux points de reports de navigation (par 
exemple des radio-balises). 

 

¶ QFU : orientation magnétique de la piste en dizaines de degrés (ex. la piste 14 à St-Hubert orientée à 

141° par rapport au nord magnétique ï valeur 2000). 

 

¶ QNH, QNE, QFE : voir chapitre 7 calage altimétrique. 
 

¶ Jour aéronautique : commence 30 minutes avant le lever du soleil (sunrise) pour se terminer 30 
minutes après le coucher du soleil (sunset). 

 

¶ Nîud = mile marin par heure (1 knot = 1 nautical mile per hour) = 1,852 km/h. 

 

¶ Pression atmosphérique standard = 1.013,25 hecto Pa (hPa).  
Le millibar nôest plus utilis® (1 bar = 100.000 Pa donc 1 millibar = 1hPa).  

En hauteur de mercure, cela correspond à 760 mm ou encore à 29,92 in Hg (pouce (inch) de 

mercure). 

 

¶ CTR : control zone dôa®rodrome 

¶ TMA : Terminal Control Area 

¶ CTA : Control Area (région de contrôle) 

¶ UTA : Upper Control Area                            UIR : Upper Flight Information Region  FL195\UNL 

¶ LCTA : Lower Control Area                          FIR : Flight Information Region  GND\FL195 
Voir chap.6 : espaces aériens contrôlés. 
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2. PREVENTION DES ABORDAGES     SERA.3210 Priorité de passage 

 

Il faut °tre vigilant de mani¯re permanente ¨ bord des a®ronefs en vol et au sol afin dô®viter tout risque 

dôabordage. 

 

2.1 Priorité de passage (du bas vers le haut )    Applicable seulement dans le cas 2.3 !! 

 

Les aéronefs moto propulsés céderont le passage aux dirigeables ;  

Les dirigeables céderont le passage aux a®ronefs remorquant dôautres a®ronefs ou objets (attelages) ; 

Les moto-planeurs céderont le passage aux attelages ; 

Les attelages céderont le passage aux planeurs ; 

Les planeurs céderont le passage aux ballons. 

 

 
 

 

 

2.2 Aéronefs se rapprochant de face  

 

Lorsque deux aéronefs se rapprochent  de face  ou presque de face et 

quôil y a risque  dôabordage, chaque a®ronef obliquera vers la droite. 

 
Remarque : en montagne lôa®ronef qui a la paroi ¨ sa droite est prioritaire, lôautre a®ronef 

obliquera vers la droite pour éviter lôabordage. 
 

 

 

 
 

 

2.3 Aéronefs ayant des trajectoires convergentes  

 

Lorsque deux aéronefs se trouvant à peu près au même niveau suivent 

des routes convergentes, celui qui voit  lôautre à sa droite doit sôen 

écarter, par un virage à droite. 

Exceptions : les priorités de passage (2.1).  
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2.4 Dépassement   SERA.3210 

 

Tout dépassement se fait par la droite ou la gauche (planeur seulement), lôa®ronef dépassé garde la priorité 

pendant la manîuvre.   
 

 

 

 

 
 

 

 

 

! Dépassement entre planeurs. Un planeur dépassant un autre planeur peut obliquer vers sa droite ou vers sa 

gauche. 
 
 

2.5 !ïÒÏÎÅÆ Û ÌȭÁÔÔÅÒÒÉÓÓÁÇÅ  

 

Un aéronef en vol ou au sol cédera le passage aux a®ronefs en phase dôatterrissage.  

 
 

 

Lorsque plusieurs aéronefs se rapprochent dôun a®rodrome afin dôy atterrir, 

lôa®ronef le plus haut cédera le passage à celui qui se trouve plus bas. 

Toutefois lôa®ronef le plus bas ne profitera pas de cette règle pour se placer 

devant lôautre a®ronef.  

 

 

 

 

2.6 !ÔÔÅÒÒÉÓÓÁÇÅ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ  

 

Tout aéronef en vol ou au sol doit céder le passage ¨ tout a®ronef contraint dôatterrir. 

 

 

 

2.7 Décollage 

Un a®ronef circulant sur lôaire de mouvement dôun a®rodrome cédera le passage aux aéronefs en phase de 

décollage. 
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3. SIGNAUX LUMINEUX ET PYROTECHNIQUES  Voir Livre Bleu - Phase 10 p 310    
 

3.1 Signaux lumineux et pyrotechniques pour les aéronefs en vol ou au sol 

 

 
 

3.2 Instructions 

 

 

Signal 

 

Signaux adressés par le contr¹le dôa®rodrome 

 

à des aéronefs en vol     à des aéronefs au sol  
 

 

 

Faisceau lumineux 

 

dirigé vers 

 

lôaéronef intéressé 

 

 

Feu vert continu 

 

Vous êtes autorisé à 

atterrir  

Vous êtes autorisé 

à décoller 

Feu rouge continu 

 

Cédez le passage à un 

autre aéronef et restez 

dans le circuit 

Arrêtez 

S®rie dô®clats verts 

 

Revenez pour atterrir Vous êtes autorisé à 

circuler 

S®rie dô®clats rouges Aérodrome dangereux, 

nôatterrissez pas 

D®gagez lôaire 

dôatterrissage 

S®rie dô®clats blancs Atterrissez sur cet 

aérodrome et gagnez  
lôaire de trafic 

retournez à votre 

point de départ sur 
lôa®rodrome 

 

Artifice à feu rouge 

Quelles que soient les 

instructions antérieures 

nôatterrissez pas pour le 

moment  
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3.3 Accusé de réception des signaux lumineux et pyrotechniques par les aéronefs 

 

En vol : en balançant les ailes 

Au sol : en remuant les ailerons ou gouverne de direction 

 

 

 

4. SIGNAUX VISUELS 
 

4.1 Aires à signaux   Signal Square 

 

Lôaire ¨ signaux est un carr® bord® de blanc, situ® g®n®ralement aux 

abords de la tour de contrôle. 

Lôaire ¨ signaux donne aux a®ronefs en vol et au sol des indications sur le 

statut et les activités de lôa®rodrome. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CNVV   RESUME DE REGLEMENTATION  Page 10 sur 53 

 

4.2 Signaux au sol 
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